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ARTICLE 2

Compl éter la deuxiéme phrase de I’ alinéa 40 de cet article par lesmots :

« ainsi que des représentants €l us des étudiants qui suivent une formation de master ou une
formation doctorale au sein d' un établissement membre de la fondation ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a permettre aux étudiants qui suivent une formation de master ou une
formation doctorale au sein d' un établissement membre de la fondation d’ étre représentés au sein du
conseil d’administration de la fondation, de la méme fagon qu'ils le sont au sein des conseils
d’ administrations des EPCS.
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